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La Société immobilière du Cap vert est spécialisée dans la location d’immeubles et d’appartements. 
Les immeubles sont constitués d’un ensemble d’appartements caractérisés par leur mensualité et leur caution. Les appartements d’un même immeuble peuvent avoir des mensualités différentes.
La société dispose d’une équipe de courtiers chargés de rechercher des clients. Lors de la signature d’un contrat de location, une commission forfaitaire est accordée au courtier ayant trouvé le client. Un contrat peut être signé avec un client sans l’intermédiaire d’un courtier.
Règles de gestion
· Un client peut effectuer un règlement de plusieurs mois à la fois ;
· Les immeubles sont caractérisés par leur nom et leur adresse ;
· Les appartements sont identifiables par un numéro et un type (F1, F2, …) ;
· Un contrat est caractérisé par un numéro et une période
· Une location peut aussi être effectuée sur la totalité d’un immeuble avec une mensualité propre.
Travail à faire
Etablir le MCD
En déduire le MLD

----- Fin -----
